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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
LOI N° 92-005 du 26 Février 1992

.",."
portant autorisation d'exécuter les
recettes et les dépenses de l'Etat
par Douaièmes Provisoires.

LI ASSflvIBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

LE~PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur
suit :

Art~~+.~ 1.~r.- En attendant l'adoption de la Loi de Finances Gestion
1992, est autorisée pendant le premier trimestre de llannée 1992 et
conformément à l'article 111 de la Constitution du 11 Décembre 1990
de la République du Bénin, l'exécution des recettes et des dépe~see

de l'Etat par Douzièmes Provisoires.

Art~cle~- Les recettes et les dépenses ainsi autorisées seront
fondées sur les prévisions de l'année 1991, objet de la Loi N°
91-014 du 12 Avril 1991 portant Loi de Finances pour la Gestion 199t, "

Ar~icle 3.- La présente Loi qui prend effet à compter du 1er Janvier ',~:

1992, sera exécutée comme Loi de l'Etat.
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Fait à COTONOU, le 26 Février 1992

Par le Pr·ésident de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le MiniE~re d'Etat,' ~ecrétaire
Général à la Présidence de la

République,
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Le

~- Paul DOSSOU
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